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ÊTRE RÉFÉRENT HANDICAP 
D’UN ORGANISME DE FORMATION 

Objectifs pédagogiques 
 Connaitre le cadre légal et réglementaire concernant le handicap,  
 Cerner le rôle et les missions du référent handicap, 
 Comprendre les différentes formes de handicap, 
 Accompagner une personne en situation de handicap tout au long de son parcours 

 
Prérequis: 

 Aucun prérequis nécessaire. 
Les CFA et les organismes de formation sont soumis à des obligations légales et 
réglementaires, concernant l’inclusion des personnes en situation de handicap, qui 
vont au-delà de l’accessibilité des locaux et de l’aménagement des examens. Dans la 
même lignée, la certification Qualiopi requière la désignation d’un référent handicap, 
la sensibilisation des équipes, l’aménagement des parcours… 

Introduction : 
 Présentation des participants 
 Attentes et objectifs visés de chaque participant 
 Présentation de la formation 

Le cadre légal et règlementaire : 
 De la loi du 11 février 2005 à aujourd’hui 
 Inclusion, accessibilité, compensation, que recouvrent ces différentes notions ? 

Comprendre les attentes du RNQ Qualiopi 

Compenser le handicap : 
 Handicap et stéréotypes : les identifier pour les dépasser, 
 Connaitre les différentes situations de handicap, les moyens de compensation, 

les aides et les acteurs mobilisables, 
 handicap auditif et compensation, 
 handicap visuel et compensation, 
 handicap mental et compensation, 
 handicap psychique et compensation, 
 maladie invalidante et compensation, 
 handicap moteur et compensation, 
 handicap cognitif et compensation, 
 L’accessibilité aux examens. 

Rôle et missions du référent handicap : 
 Inscrire le projet handicap dans le projet d’établissement avec l’appui de la 

direction Construire une politique handicap, établir un plan d’action, prévoir des 
outils de pilotage Informer et sensibiliser 

 Accueillir une personne en situation de handicap et l’accompagner tout au long 
de son parcours Faciliter l’accès aux stages et à l’emploi en entreprise ou dans la 
fonction publique 

 Savoir mobiliser les expertises, outils et réseaux utiles Suivre, évaluer, 
communiquer, être en veille 

Synthèse de la session : 
 Synthèse de la session, 
 Réflexion sur les applications concrètes que chacun peut mettre en œuvre dans son 

environnement Conseils personnalisés donnés par l'animateur à chaque 
participant, 

 Evaluation formative (quiz) permettant de valider les compétences acquises, 
 Bilan oral et évaluation à chaud. 

A l’issue de cette formation, les participants seront capables de : 
Connaitre le cadre légal et réglementaire concernant le handicap, Cerner le rôle et les 
missions du référent handicap, Comprendre les différentes formes de handicap, les aides 
et le réseau des partenaires mobilisables, Accompagner une personne en situation de 
handicap tout au long de son parcours. 

Public concerné : 
 Responsable d’organisme de formation,  
 Formateur / formatrice, coordinateur / 

coordinatrice  pédagogique, assistant(e), 
administrative, référent handicap ou futur référent 
handicap 

Moyen Pédagogique : 
 Accompagnement individuel ou en groupe, 
 Formation accessible en ligne, 
 Accessible aux personnes en situation de handicap, 
 Accessible aux personnes déficientes auditives, 
 Assistance téléphonique après la formation, 
 Vidéoprojecteur, PowerPoint, paper-board. 

Coût pédagogique HT 
 650,00 € H.T. en INTRER 
 896,00 € H.T en INTRA 

Lieux et dates : 
 Strasbourg, Colmar, Mulhouse, 
 Région Alsace, 
 Partout en France, 
 Accessibles en entrée et sortie permanente, 
 Par sessions. 

Horaires : 
 Matin : 09 h 00 à 12 h 00, 
 Après-midi :13 h 00 à 17 h 00. 

Effectif par session : 
 En groupe Min. 4 pers. Max 08 personnes, 
 Accompagnement individuel. 

Matériel utile : 
 Ordinateur portable équipé d’une webcam, 
 Une connexion Internet. 

Modalités d’évaluation en amont : 
 Questionnaire d’évaluation des connaissances. 

Modalités d’évaluation en aval : 
 Fiche d’acquisition des compétences acquises 
 Attestation de formation. 

Intervenante : 

 Alain Picou, dirigeant d’AP-Consulting 20 ans 
d’expérience dans la formation 
professionnelle.  

 Katia Buch dirigeante de la société KTB 
recrutement formatrice depuis plus  10 ans 
dans la domaine du management.. 

Durée : 
 1 jours soit 07 heures. 
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